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  Lettre datée du 27 janvier 2023, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Représentant permanent des Fidji 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une 

déclaration au sujet du débat public relatif à la consolidation et à la pérennisation de 

la paix, que le Conseil de sécurité a tenu le 26 janvier 2023 sur le thème « Investir 

dans les personnes pour renforcer la résilience face à des problèmes complexes » (voir 

annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Satyendra Prasad 
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  Annexe à la lettre datée du 27 janvier 2023 adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent des Fidji 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

  Débat public du Conseil de sécurité en matière de consolidation 

et de pérennisation de la paix consacré au thème « Investir dans 

les personnes pour renforcer la résilience face à des problèmes 

complexes »  
 

26 janvier 2023 

 

1. J’ai l’honneur de m’adresser au Conseil de sécurité au nom des membres du 

Forum des îles du Pacifique qui sont représentés à l’Organisation des Nations Unies.  

2. Nous vous remercions d’avoir organisé ce débat public sur la consolidation et 

la pérennisation de la paix. 

3. Le Forum des îles du Pacifique est un fervent partisan de l’action de 

consolidation de la paix de l’Organisation des Nations Unies. Nous estimons que la 

consolidation de la paix peut contribuer au renforcement du dialogue politique, aider 

à la prévention et au règlement des conflits et permettre aux pays de tirer davantage 

parti des dividendes de la paix.  

4. En nous attachant à examiner, à refondre et à renforcer les travaux du Conseil 

de sécurité sur la consolidation de la paix au XXIe siècle, nous devons chercher à 

mieux comprendre et prendre en compte les menaces actuelles contre la paix et la 

sécurité internationales, notamment l’insécurité alimentaire, les pandémies et les 

changements climatiques.  

5. Les membres du Forum des îles du Pacifique estiment que les changements 

climatiques sont le problème le plus grave pouvant nuire au bien-être, à la sécurité et 

aux moyens de subsistance des peuples du Pacifique. C’est pourquoi nos dirigeants 

ont déclaré l’état d’urgence climatique dans notre région.  

6. Nous mesurons le caractère transversal et amplificateur de la menace 

climatique, qui compromet déjà la santé du Pacifique, la sécurité alimentaire, la 

réalisation des objectifs de développement, la résilience face aux catastrophes, 

l’action de relèvement au sortir de la pandémie de maladie à coronavirus 

(COVID-19), l’intégrité territoriale et la cohésion sociale.  

7. Nous avons également pu constater de première main l’importance des 

initiatives telles que le projet sur la sécurité climatique financé par le Fonds pour la 

consolidation de la paix et exécuté avec le concours du Programme des Nations Unies 

pour le développement et de l’Organisation internationale pour les migrations, ainsi 

que des partenaires nationaux de Kiribati, des Tuvalu et des Îles Marshall. Cet 

important projet permettra à notre région d’avoir une compréhension plus inclusive 

de la sécurité climatique et de trouver des solutions communes à la crise climatique 

qui frappe les nations insulaires du Pacifique.  

8. Nous souhaitons voir de telles initiatives se développer dans notre région et les 

enseignements, les données et les analyses qui en résultent être mis à profit pour 

guider l’action de consolidation de la paix du Conseil de sécurité et du système des 

Nations Unies en général.  

9. Nous soutenons les investissements en matière de consolidation de la paix qui 

tendent à promouvoir la résilience sociétale en donnant des moyens d’action aux 

femmes, aux jeunes, aux personnes handicapées et aux groupes marginalisés. Un 
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investissement inclusif en la matière contribuera forcément à ce que l ’action de 

consolidation de la paix ait des effets bénéfiques durables à long terme.  

10. Les membres du Forum des îles du Pacifique espèrent sincèrement que ce débat 

public sur la consolidation et la pérennisation de la paix permettra de mieux 

comprendre les facteurs complexes qui détermineront l’action de consolidation de la 

paix au XXIe siècle. Nous espérons qu’ainsi, un investissement plus profitable pourra 

être fait dans les personnes, les sociétés et les institutions dans la perspective de la 

consolidation de la paix et de la résilience.  

11. Nous encourageons le Conseil de sécurité à dialoguer avec les États qui n’en 

sont pas membres et les autres organes de l’Organisation des Nations Unies pour 

promouvoir cet objectif. Nous soutenons la Commission de consolidation de la paix.  

12. Il faut continuer à investir dans les activités de prévention et de consolidation 

de la paix préconisées dans le Nouvel Agenda pour la paix du Secrétaire général et 

nous attendons avec impatience le Sommet de l’avenir, la manifestation multipartite 

de haut niveau qui se tiendra plus tard cette année.  

13. Nous engageons tous les États Membres à se joindre à nous pour poursuivre 

cette importante entreprise.  

 


